
CONSEIL GÉNÉRAL DE LA CHAUX-DE-FONDS – QUESTION ÉCRITE 

À compléter par la Chancellerie lors de la réception du document et dans le cadre du suivi   

N° de l'objet 

24.008 

Date du dépôt 

30.01.2024 

Heure du dépôt 

09:18 

Attribution(s) au(x) Dicastère(s) :  

 

Inscrite pour la première fois à l'OJ du : 6 mars 2024  

Remarque(s) :  

Traité par le Conseil général le : ………….. 

 

Les champs en couleur sont à remplir obligatoirement avant l'envoi. Ils seront 
intégrés à l'ordre du jour. 
 

Au nom du/des groupes : socialiste 

Titre : Incendies et parc immobilier âgé : un cocktail détonnant et des soucis accrus pour le SIS ? 

Contenu : au vu de l'incendie d’une violence particulière survenu vendredi dernier à la rue de la Charrière 89, je me permets 

de me poser les questions suivantes à la lecture de la presse (Arcinfo) : les deux articles parlent d'une explosion ayant blessé 
un sapeur-pompier et endommagé le camion-échelle, ainsi que d'un habitant qui aurait sauté par la fenêtre pour échapper aux 
flammes :  

 l'alerte a-t-elle été donnée assez vite pour éviter un incendie trop grave (les habitant·es sont-ils/elles formé·es) ? 
Comment éviter que des habitants n’enjambent la fenêtre sans aucune mesure de sécurité (toile de pompiers p.ex.) ? 

 les immeubles âgés comme celui de Charrière 89 sont-ils dans un état dit salubre et suffisamment bien protégés 
contre le feu ?  

 Les matériaux de construction sont-ils connus et leur dangerosité évaluée pour les habitants et pour les services 
d’urgence en intervention ? 

 les chemins de fuite (escaliers de secours) sont-ils pris en compte lors de rénovations ?  

Souhait d’une réponse écrite (par défaut, la réponse « Non » est retenue) :  

Auteur-e ou premier-ère signataire : prénom, nom (obligatoire) : Mathias GAUTSCHI 

 

Autres signataires (prénom, nom) : Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) : 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

Envoi du fichier rempli à la Chancellerie communale : Chancellerie.communaleCHX@ne.ch 
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